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cv.

(...)

Bail de bezoigne, consuls et sindic
crousi.

L an mil six cens soixante sept et le dernier
jour du mois de( )may apres midy regnant louis
&a pardevant moy no(tai)re dans ma( )boutique
a( )villemur eta establys en personne
messieurs m(aîtr)e anthoine boye notaire
francois busquet marchant premier
& second consuls dud(it) villemur ]faisant[
et jean esquie sindic modernes faisans en
lad(ite) qualitté pour et au nom de( )la( )communaute
de( )lad(ite) ville et en absance des( )sieurs
jean pontier e(t )jean seignourest aussy

.................................................................................

consulz leurs collegues lesquelz de( )gre
ont baillé et baillent a( )bertrand crousy
maistre charpentier dud(it) villemur stipulant
et acceptant scavoir est a faire les
repara(ti)ons suivantes a( )la maison en pesenc
appellee le( )temple vieux que lad(ite) communaute
a( )sittuee dans l( )enclos de( )lad(ite) ville e(t )rue de
                           dans laquelle les escolles se tiennent
premieremant sera tenu led(it) crousy de
faire une migencerie avec des aix bois de
chaisne a( )prendre icelle a( )l( )endroict e(t )vis
a( )vis le( )pillier de( )la cheminee de( )lad(ite) maison
jusques a( )la murailhe quy sert de( )separa(ti)on
de( )lad(ite) maison avec le temple neuf a( )droite
ligne ]de sime[ ]af[ pour que par ce moien
il y puisse avoir deux escolles une
pour les enfans latinistes et l( )autre
pour ceux quy aprennent a( )lire plus
sera tenu led(it) crousy de faire une
cheminee de( )brique a( )mantel de( )bois
dans la separa(ti)on quy sera d( )coste
de( )lad(ite) rue des( )faures et joignant l( )autre

.............................................................................

c vi. 

cheminee a( )laquelle ne( )fera qu'un pillier
et le( )tuyeau lequel tuyeau yra dans celluy
de l( )autre cheminee e(t )s( )apuyera d'un coste
sur le pilliér de la cheminee que y est ]per[
presantemant bastie item faira ledict



crousy une porte a( )l( )entree de( )la separation
dud(it) bas de maison quy est du coste de
la rue de -------------------- et en faira aussy
un petit degre de( )brique pour dessendre
dans led(it) bas de maison a( )laquelle porte
il posera les reilhes gons et verrouil
serrure et clefz et luy est promis par ]lesd[
lesd(its) sieurs consuls pour faire ladite porte
de( )se servir des aix quy servent de( )fermure
a( )l( )ouverture de( )porte que y est plus( )sera
tenu led(it) crousy de recouvrira( )tail
ouvert le( )toict de lad(ite) maison et d( )enchainer
avec bon mortier de chaux et( )sable la
murailhe quy est du( )coste de( )lad(ite) rue
des faures plus sera tenu de faire
avec les aix quy sont aud(it) bas de( )maison
de( )bancz pour servir de( )siege aux escolliers
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item de( )faire une table pour servir a
escripre ausd(its) escolliers des mesmes aix
quy sont aud(it) bas de( )maison et a( )l( )entour d( )icelle
y faira des bancz et pour ce sera( )tenu
icelluy crousy de( )fournir les thuilles cannal
bois qu( )il conviendra a( )faire lad(ite) migencerie
clous chevilles de( )fer reilhes gons
verrouil serrure et clefz chaux terre
sable et manoeuvres a( )se( )requises et
necessaires et d( )avoir faite e(t )parachevee
lad(ite) besoigne dans( )un( )mois prochain
a( )compter des( )huy et c( )est pour e(t )moyenant
le( )prix e(t )somme de( )quarante( )trois livres
t(ournoi)z suivant la( )deslivrance que luy en a este
faite comme moingz disant et faisant la
condi(ti)on meilheure pour le( )publiq aux
cries e(t )proclama(ti)ons sur ce faites par
vincens rives sergent desd(its) sieurs
consulz aux lieux et( )en( )la( )forme ord(inai)re
et accoustumée en tant( )moingz de
laquelle somme ledict crousy a dict avoir
ce( )jourd( )huy receu du sieur raymond
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c. vii.

pierre bories tresorier de( )la communaute
dud(it) villemur la somme de vingt une
livre(s) t(ournoi)z dont( )se contente et l( )en( )quitte & les
vingt deux livres restans lesd(its) sieurs
consulz seront tenus luy payer ou faire
payér aud(it) tresorier soudain apres que
lad(ite) besoigne sera parachevée e(t )receue
par lesd(its) sieurs consulz et a( )tenir ce
dessus ainsy stypullé par les partyes



icelles ont obliges sçavoir lesd(its) sieurs
consuls e(t )sindic les biens de lad(ite) communaute
et( )led(it) crousy les siens propres presans
& advenir qu( )ont soubzmis aux rigueurs
de justice avec les ren(onciati)ons requises
et acoustumees a( )dieu par seremant
presans jean dugry mar(chan)t e(t )gabriel
malpel para(tici)en de villemur signés
avec( )lesd(its) sieurs consulz e(t )sindic ledict
crousy ne( )sçait

Boye, consul                Busquet, consul

Esquie, cindic                 Dugry, presant

Malpel             Custos, not(air)e r(oyal)

x au s(ieu)r boyé

Et advenu lé
second du mois
de janvier mil
six cens soixante
neuf apres midy
au lieu regnant
et pardevant
qui dessus en
personne le
susdict crousy
lequel de( )gré
a accordé avoir 
cy devant receu
en bonnes especes d argent monoyé du susdict s(ieu)r raymond
pierre bories tresorier de lad(ite) communauté de( )villemur
la( )susd(ite) annee mil six cens soixante sept stipulant
et acceptant scavoir est la somme de vingt deux livres
t(ournoi)z que luy estoict deubs de reste du( )contenu au susdict
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contract dont
se( )contente
et l( )en quitte
aussy establis
en personne
les susdictz
s(ieu)rs boyé et
busquet consulz
ladite annee
lesquels de( )gre
ont declare
audict crousy
qu( )il a satisfaict
entieremant
aux repara(ti)ons
qu( )il avoict
entreprinses
par icelluy
contract dont
le quittent et



respectivement
partyes
consantent a( )la
cancella(ti)on
d( )icelluy
faict en
presance
de( )gabriel
malpel pra(tici)en et alexis richard de villemur signes
avec lesd(its) boyé busquet et bories ledict crousy a dict

.................................................................................

ne( )scavoir et
moy notaire

Boye

Busquet

Malpel

Richard

Custos
not(air)e r(oyal)
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